Annexe 3

Dispositif de prise de vue :

Les photographies ont été prises par Bruno Jacquet (CRPF) en hiver 2021-2022.



Photographie n°1 :

Allée située au nord de la parcelle. On distingue la haie qui sera conservée.




Photographie n°2 :

Frottis de chevreuil observés a différents endroits sur la parcelle. La plantation sera protégée afin de
limiter les dégats et garantir sa réussite.

Photographie n°3 :

Arbre tétard a cavité qui sera conservé au titre de la biodiversité




Photographie n°4 :

Intérieur de la parcelle.
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Photographie n°5 :

Intérieur de la parcelle.




Photographie n°6 :

Lisiere sud de la parcelle.




